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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

La dégradation des biens est devenue courante et prend une ampleur considérable dans 
nos villes. 

Cette véritable « pollution visuelle » défigure des quartiers entiers et touche aussi bien les 
lieux publics, le mobilier urbain que les biens privés, d’une façade en passant par une 
fourgonnette. La liste n’est pas exhaustive. 

Les auteurs d’inscriptions murales bénéficient souvent d’un sentiment d’impunité, 
renforcé par la rapidité de leurs gestes et la difficulté pour les forces de l’ordre de mettre fin à 
ces pratiques. 

Cependant, de nombreuses personnes sont appréhendées et leurs victimes s’estiment en 
droit de demander réparation du fait de l’importance des frais de remise en état de leurs biens 
à l’encontre d’auteurs de dégradations qui ne mesurent malheureusement pas le coût 
représenté par une réfection d’un mur souillé. 

Le code de procédure pénale prévoit dans son article 41-1 une disposition prévoyant, en 
l’état actuelle de la rédaction de l’article, la possibilité, pour le Procureur de la République, 
préalablement à sa décision sur l’action publique, de « demander à l’auteur des faits de 
réparer le dommage résultant de ceux-ci ». 

L’objet de la présente proposition de loi n’est aucunement de systématiser les demandes 
de remise en état des biens dégradés par les auteurs de graffitis, du fait du principe de 
l’individualisation des peines qui est de valeur constitutionnelle. 

Le but recherché est d’encourager le recours plus fréquent à la demande de remise en état 
des biens dégradés par leurs auteurs. 

C’est pourquoi, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter la 
proposition de loi suivante : 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article unique 

Le 4° de l’article 41-1 du code de procédure pénale est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

« Lorsque le dommage résulte des faits définis au second alinéa de l’article 322-1 du 
code pénal, la remise en état du bien dégradé est demandée à l’auteur des faits, dés lors 
qu’elle est possible. » 
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